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    Présentation

    Tous les observateurs notent ces dernières années, dans les pays développés, une reprise de l'accroissement des inégalités. Dans un contexte marqué à la fois par une ethnicisation des inégalités, par le creusement des écarts intergénérationnels et l'âpreté des luttes autour des enjeux scolaires, apparaissent des menaces nouvelles sur la cohésion organique des sociétés modernes. Les chercheurs de l'Observatoire sociologique du changement présentent les analyses issues de leurs travaux et brossent un tableau de l'évolution de la société française en la comparant à celle d'autres pays développés.
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Avertissement et remerciements

Hugues Lagrange


Par les textes réunis ici, les membres de l’Observatoire sociologique du changement [1]  ont voulu porter sur la société française contemporaine un regard informé par la complémentarité de leurs recherches. Ces textes, initiés par Alain Chenu lorsqu’il a pris la direction de notre unité de recherche ont fait l’objet d’échanges collectifs au cours de l’année 2005. L’atmosphère de travail qu’il a su créer, sans pour autant chercher à esquiver les différences ou les divergences, a été propice au rassemblement des contributions qui forment cet ouvrage. Celui-ci n’est pas représentatif de l’ensemble des travaux de l’OSC, car un certain nombre d’autres collègues qui se sont joints à l’équipe depuis un an ou deux n’ont pas pu y contribuer directement.

Ce travail s’inscrit, nous semble-t-il, au cœur des débats contemporains en France autour de questions d’inégalités et de justice sociale. Un contexte marqué par une poussée nouvelle de la « globalisation » interdit de penser de la même manière qu’autrefois le rôle de l’Etat social, chacun sent la nécessité d’un bilan des évolutions qui ont marqué la seconde moitié du XXe siècle et d’envisager des politiques susceptibles d’affronter les enjeux de la justice sociale dans les sociétés pluriculturelles et économiquement ouvertes.

La préparation de cet ouvrage a bénéficié de la disponibilité de Mireille Clémençon qui a traqué nos déficiences formelles. Il n’aurait pas vu le jour sans les encouragements de Serge Paugam qui a contribué à rendre plus cohérente l’organisation d’ensemble de l’ouvrage. Qu’ils trouvent ici l’expression de nos remerciements.

Il va sans dire que chaque auteur reste seul responsable de ses écrits.



Notes du chapitre
[1] ↑ Unité de recherche du CNRS et de Sciences Po dirigée par Alain Chenu.



Introduction. Un monde inégal


Hugues Lagrange





Le mouvement vers plus d’égalité des conditions, dans lequel Alexis de Tocqueville voyait un des traits majeurs de la modernité, intéresse aujourd’hui surtout les ressortissants des pays riches. Il est clair qu’en termes de chances d’accès à des systèmes de santé, à des écoles, des emplois, des retraites, mieux vaut être suisse ou japonais plutôt que sénégalais ou éthiopien. Les écarts sont moindres dans les pays riches : aux États-Unis, le plus inégalitaire des riches, les parts du revenu revenant respectivement aux 10 % les plus pauvres et aux 10 % les plus riches de la population sont de 1,8 % contre 30,5 %, en Norvège, 4,1 % contre 21,8 %, mais l’amplitude des écarts reste importante. Si à l’échelle planétaire, de telles inégalités se sont récemment réduites du fait de la croissance forte de la Chine et de l’Inde, les inégalités dans le monde pèsent indirectement sur la cohésion sociale à travers des conflits civils nourris par le ressentiment envers les injustices et la pauvreté. On ne peut ignorer que la question des inégalités déborde le cadre européen ou même celui d’une comparaison au sein des pays riches. Pour prendre la mesure des enjeux qui lient la cohésion sociale et les inégalités, il faut se situer dans le cadre des rapports entre les différentes parties du monde, entre pauvres et riches tels qu’ils se manifestent crûment. Un sixième des habitants de l’Afrique subsaharienne sont chroniquement pauvres au sens où ils disposent de moins de 2 $ par jour, les économies africaines ont stagné entre 1985 et 2004 alors que la population s’accroissait rapidement de sorte que le nombre de pauvres devrait passer de 315 millions en 1999 à 404 millions en 2015. Alors qu’il y a trente ans le revenu par habitant en Afrique était le double de ce qu’il était en Asie du Sud et de l’Est, à l’aube du XXIe siècle c’est l’inverse. En Afrique, 34 % de la population souffre de malnutrition et la faim fait plus de victimes que l’ensemble des autres maladies infectieuses. Cette dérive de l’Afrique est elle-même inégale. Des pays comme le Ghana disposant d’une bonne gouvernance ont progressé sensiblement tandis que d’autres comme le Burundi ou la Zambie déclinaient, notamment du fait d’une mauvaise administration. À cette inégalité entre pays s’ajoute une inégalité entre les couches sociales au sein des pays. D’après le rapport du PNUD de 2003, la répartition des revenus est très inégale dans les pays pauvres. Au Sénégal, les parts revenant respectivement aux 10 % les plus pauvres et aux 10 % les plus riches sont de 2,6 % et 48,2 %, en Éthiopie 0,7 % contre 60,8 %.

L’Afrique se donne comme un miroir grossissant les enjeux de l’égalité. Les liens étroits entre les formes extrêmes de rupture de la cohésion sociale que sont la guerre civile, les massacres de masse et le déclin y sont très lisibles. Ainsi la guerre civile qui a ravagé le Congo et fait sans doute près de 4 millions de morts entre 1998 et 2002 a été alimentée par des déséquilibres régionaux et la concurrence pour l’appropriation des ressources immenses du sous-sol. La guerre civile et ses prolongements ont plongé la République démocratique du Congo dans la stagnation et accru la détresse des agriculteurs.

Si la guerre annihile souvent la croissance économique, en retour le déclin de la croissance et le basculement de fractions larges de la population dans l’extrême pauvreté fournissent un terreau et un carburant aux conflits civils qui prennent facilement le tour de guerres ethniques. La guerre civile en Côte-d’Ivoire s’inscrit sur le fond des pertes de ressources économiques du fait de l’effondrement des cours du café et du cacao. Inversement, avec le retour de la paix, on enregistre en Ouganda à partir de 1987 et au Mozambique à partir de 1992 un retour à la croissance économique sur un rythme annuel de 7 %, alors que durant la guerre la croissance était nulle ou négative. La croissance économique retrouvée est la clef d’une réduction de la pauvreté et des inégalités. Certes celle-ci n’est pas automatique, cependant elle a pour condition nécessaire la reprise de la croissance, seule capable de permettre un investissement dans des infrastructures et des services publics susceptibles d’entraîner l’élévation de la productivité qui, combinée à la diminution de la fécondité, peut améliorer la situation des plus pauvres.

Parallèlement à cette dynamique d’appauvrissement, l’exode rural massif et « précoce » en Afrique a favorisé la stagnation de la production agricole et l’afflux en ville de populations pauvres qui sont venues s’agglomérer dans les bidonvilles des grands centres urbains. Ainsi, en 1980, 28 % de la population habite en ville, ce chiffre s’élève à 37 % en 2004 et on prévoit 50 % d’urbains en 2015. Or, aujourd’hui, 72 % de cette population urbaine vit dans des bidonvilles. Les conditions de vie et d’hygiène sont déplorables, les maladies et la délinquance se développent comme les sous-produits de la misère et du chômage qui touchent massivement une population jeune agrégée autour des lieux du pouvoir et de la richesse relative. L’Afrique qui donnait la preuve que la pauvreté en tant que telle n’est pas source de délinquance – le niveau de la criminalité et notamment de la violence interpersonnelle y étaient très bas jusqu’à une date récente – est en train de basculer dans une logique opposée. Le contraste terrible en ville entre riches et pauvres et l’absence de contrôle social favorisent la délinquance, la défiance et la rupture des anciennes solidarités. Au-delà même de ses conséquences en Afrique, la pauvreté alimente les révoltes à longue portée et développe les intolérances et la haine [1] .




Changements dans la structure des inégalités

L’écart, très frappant, Afrique-Europe n’est pas cependant une bonne représentation de la réalité et de la dynamique globale des inégalités, c’est plutôt une marque du passé, certes récent. En 1820, à la veille des aventures coloniales, le revenu par tête en Europe de l’Ouest est trois fois supérieur au revenu par tête en Afrique ; en 1960 le revenu par tête européen est 14 fois plus élevé que le revenu africain et l’écart entre certains pays des deux continents atteint 1 à 30. L’écart entre les nations atteint alors son maximum historique relatif. À ce moment les inégalités au sein de chaque pays, qui ont été la source des mouvements ouvriers, sont supplantées par l’importance des inégalités entre les nations. La source principale des inégalités dans le monde n’est pas l’inégalité entre les individus au sein des nations, mais l’inégalité entre les nations qui représentent environ les deux tiers des inégalités totales [2] .

Depuis 1960, d’après plusieurs études [3] , les inégalités entre pays se sont stabilisées ou même légèrement réduites, du moins si on prend soin de calculer les inégalités en pondérant par la masse de la population de sorte qu’on n’attribue pas le même poids au Luxembourg et à la Chine. Un processus de convergence entre les grandes nations d’Asie et les pays les plus développés est en cours ; longtemps inaperçu ce rapprochement s’accélère. La Chine a, depuis le milieu des années 1980, comblé près de la moitié de son différentiel de revenu par tête avec l’Europe et pourrait, aux rythmes respectifs de croissance enregistrés ces dernières années, la rattraper dans l’intervalle de deux décennies ; l’Inde emprunte un chemin analogue. Plus surprenant, un rapport de l’OCDE concernant les prévisions de croissance pour l’Afrique en 2006, affirme que la croissance devrait être de 5,8 %. Cette convergence constitue à l’évidence le « grand espoir du XXIe siècle ».

Mais au cours des années 1980, à mesure que la convergence entre les nations s’affirme, nous faisons face au sein des pays riches à un « nouvel âge des inégalités [4]  ». Depuis plus de deux décennies une dynamique différente de celle de l’immédiat après-guerre est à l’œuvre dans la plupart des pays riches. Du milieu des années 1980 à 2000, dans les 25 pays de l’OCDE, la part des revenus allant au quintile inférieur est restée stable ou a diminué, tandis que le revenu du quintile supérieur a fortement augmenté dans presque tous les pays – à l’exception de l’Irlande et de l’Espagne. De plus comme le souligne l’OCDE, les riches sont devenus plus riches au détriment des couches qui perçoivent des revenus intermédiaires. On assiste à une polarisation des inégalités de revenus au sein des pays de l’OCDE (cf. tableau page suivante).



Variation du revenu relatif par quintiles, milieu des années 1980 à 2000[image: ]	Quintile inférieur (20 %+ pauvres)	Quintile intermédiaire (revenus moyens)	Quintile supérieur (20 %+ riches)	Australie	=	=	 –	Autriche	 –	=	+	Belgique	=	 – – –	+++	Canada	=	 –	+	Rép. tchèque	 –	 –	+++	Danemark	=	=	=	Finlande	 –	 – – –	+++	France	=	=	=	Allemagne	 –	+	=	Grèce	=	 –	+	Hongrie	 –	 –	+	Irlande	=	+++	 – – –	Italie	 –	 – – –	+++	Japon	 –	 –	+++	Luxembourg	=	 –	+	Mexique	=	 – – –	+++	Pays-Bas	 –	=	+	Nouvelle-Zélande	 –	 – – –	+++	Norvège	=	 – – –	+++	Portugal	=	 – – –	+++	Espagne	+	+++	 – – –	Suède	 –	 – – –	+++	Turquie	=	=	=	Royaume-Uni	 –	 – – –	+++	États-Unis	=	 – – –	+++	OCDE-25	=	 –	+



Source : M. Förster et M. Mira d’Ercole, Income Distribution and Poverty in OECD Countries in the Second Half of the 1990s, 2005.



Pourquoi cette inflexion vers plus d’inégalités au sein des pays développés, d’abord dans le monde anglo-saxon puis en Europe continentale, d’ailleurs d’autant plus remarquable qu’au cours de la période considérée les transferts sociaux contribuent à réduire les écarts [5]  ?

Tout se passe comme si les politiques mises en œuvre pour réduire les inégalités au sein des pays développés avaient partiellement échoué ou du moins n’avaient pas tenu leurs promesses. Au cours des dernières décennies, le ralentissement de la croissance a exacerbé le chômage et la pauvreté de façon différentielle. Certains pays comme le Royaume-Uni ont connu une dynamique marquée par un chômage relativement faible mais un accroissement des inégalités de revenus au cours des deux dernières décennies du XXe siècle. La part des actifs employés qui est devenue pauvre s’est accrue et les formes de l’emploi lui-même sont devenues plus précaires [6] . Dans d’autres pays comme la France, d’un côté les inégalités de revenus (écart 9e décile / 1er décile) ont décru de 1968 à 1984 et se sont maintenues à un niveau sensiblement plus faible qu’au Royaume-Uni de 1984 à 2000, de l’autre les taux de chômage sont restés largement deux fois plus élevés. La limitation de l’entrée dans la pauvreté par les prestations sociales n’a pas empêché la constitution de poches de précarité notamment parmi les jeunes et les populations les moins qualifiées. Si les différences entre les revenus salariaux du dernier quintile et ceux du premier quintile n’ont guère bougé depuis un demi-siècle, la valeur cumulée des revenus des salariés situés dans ces deux positions s’est écartée dans la mesure où les périodes de chômage se sont intercalées beaucoup plus souvent en bas de l’échelle. Dans les pays du Sud – Espagne, Portugal, Italie à un certain degré –, c’est la persistance d’un chômage massif qui a altéré la cohésion sociale.

Les inégalités sont devenues « fractales », elles se répliquent au sein de chaque catégorie en fonction de dimensions nouvelles. Ainsi les différences de revenu à diplôme égal selon les cohortes de naissance sont considérables. En France, de 1985 à 2000, les revenus relatifs de la classe d’âge 51-65 ans ont gagné près de 12 points de pourcentage tandis que ceux des 26-40 ans diminuaient de 6 points. Ce phénomène est moins accentué dans la plupart des autres pays d’Europe, même si dans l’ensemble la classe des 18-25 ans a vu son niveau de revenu baisser de 4 points tandis que les 51-65 gagnaient 4 points.

La fragmentation des sociétés modernes se produit selon des lignes de division nouvelles. Ceux qui sont assignés à résidence, qui ne disposent pas de connections, ni des aptitudes relationnelles, ceux qui sont dépassés par la complexité des systèmes symboliques, qui ne peuvent s’adapter à ces technologies, ni en tirer partie s’excluent ou sont exclus. Et la pauvreté est, dans les sociétés développées, pour partie le corollaire de cette exclusion-là. De même, l’insécurité qui vient d’une difficulté à maîtriser les coordonnées et les modalités de fonctionnement d’un monde en réseaux – dont l’Internet est le symbole – est socialement différenciée. Nous sommes dans un monde asymétrique : ceux qui ont des ressources sont capables d’individualiser leur parcours, c’est-à-dire de s’affranchir d’un destin commun, de modifier leur trajectoire, d’opérer des bifurcations. Inversement, on conçoit que ceux qui sont réduits à l’immobilité, dépourvus de moyens de se connecter aux réseaux des opportunités se sentent dominés. Ils connaissent des difficultés scellées par leur incapacité même à jouer le jeu du mouvement. Nous appartenons à un même monde, mais il n’est pas évident de le penser comme un monde commun. Si des continents émergent dans l’économie mondiale, les sociétés du Nord elles-mêmes ne sont plus unifiées, fut-ce par leurs conflits, l’idée de destin commun paraît être un horizon lointain.

La tendance des théories de la « haute modernité » à penser les sociétés contemporaines de manière unitaire, sous le vocable de « modernité réflexive » occulte les processus de fragmentation perceptibles. La pénétration des standards de masse dans toutes les sphères de la société crée un sentiment factice d’unification. Au cours du demi-siècle écoulé la conscience des inégalités paraît avoir été systématiquement en décalage avec la réalité des inégalités (cf. L. Chauvel, infra). Dans la période qui précéda et qui suivit la Seconde Guerre, les nations riches étaient assez homogènes et pourtant, en Europe singulièrement, elles continuaient de se voir comme des sociétés de classes. Depuis les années 1980, les analyses en termes d’opposition de classes perdent de la légitimité au moment où les inégalités objectivables s’élèvent, et pourtant le discours dominant reste marqué par l’idée de la société méritocratique où chacun est appelé à entrer dans cette grande classe moyenne. Cette vision perdure aujourd’hui mais parallèlement, dans un contexte où le mouvement de convergence entre les pays se renforce, où les pauvres d’hier – certains des plus peuplés du moins – sortent de leur pauvreté, le maintien ou même l’accroissement des inégalités au sein des pays les plus développés acquiert une portée nouvelle.




Les avanies de l’État social

Dans un contexte de croissance faible depuis trois décennies, l’ouverture des économies a poussé les instances européennes à accélérer la suppression des régulations des marchés des biens et des services. L’intervention de la Direction de la concurrence et des prix, une des plus actives au sein de la Commission européenne, a réduit les entraves à la concurrence dans le domaine des biens et services, et les rentes des grands pourvoyeurs en matière de transports, d’énergie et de télécommunications [7] . La réduction des rentes dans ces domaines et la réforme des marchés financiers poussent à leur tour, comme le souligne O. Blanchard [8] , à une réforme du marché du travail. Celle-ci incombe à chaque pays et les ajustements se font selon des agendas politiques qui ne sont pas synchronisés. Les tensions qui se manifestent aujourd’hui dans les pays d’Europe continentale et du Sud en termes de cohésion sociale ont pour une part leur source dans les réarrangements du marché du travail et leurs conséquences internes.

L’Europe est sous la pression idéologique croisée de l’Amérique du Nord qui a depuis longtemps opté pour un État social minimal, un niveau élevé d’inégalités assorti d’une promesse de mobilité ascendante, et des grands pays d’Asie – la Chine et l’Inde notamment qui reviennent vers le marché après avoir fait, chacun à leur manière, l’expérience de l’économie dirigée [9] . En son sein, la France se montre particulièrement régulatrice et semble aller à rebours du courant dominant. Vue d’outre-Atlantique, la France paraît rivée à un désir de protection sociale et incarner de manière emblématique une défaillance plus générale devant les enjeux de la mondialisation. Celle du modèle social d’Europe continentale – distingué à la fois du modèle britannique et scandinave – qui aurait bien fonctionné durant les premières décennies de l’après-guerre, mais paraît désormais obsolète.

Durant les Trente Glorieuses on avait assisté, dans la quasi-totalité des pays d’Europe, à une convergence « vers le haut » des dispositifs sociaux qui s’était traduite par un élargissement du nombre des bénéficiaires et une réduction de la conditionnalité des prestations. Depuis trois décennies, les fondements anciens de l’intervention sociale sont contestés. La réduction de la place du contrat de travail à durée indéterminée, l’élévation du chômage ont engendré des tensions qui se sont conjuguées avec celles qui résultent des difficultés financières des États, de la perte de légitimité de leur intervention dans la vie économique et sociale. La crise des finances publiques a remis en cause l’extension des protections sociales non conditionnelles, conduit les gouvernements à élever leur degré de ciblage ou de sélectivité [10] , à revoir les arbitrages réalisés entre caractère incitatif des prestations et efficacité alors que ces protections apparaissent plus nécessaires à beaucoup.

Les pays scandinaves ont entrepris des adaptations de leurs réglementations en matière d’embauche et de protection sociale qui concilient l’exigence de protection et le resserrement des liens entre protection et formation. Le Royaume-Uni a engagé tôt des réformes dans le sens de la dérégulation du marché du travail. Les nouveaux types de transferts – Family Credit, à l’instar de l’Earn Income Tax Credit aux États-Unis – ont été réorientés de manière à renforcer le lien entre solidarité et activité professionnelle. Le nouveau compromis est moins protecteur et accentue la responsabilité des acteurs sociaux au plan individuel par rapport aux acteurs collectifs (syndicats). C’est seulement au cours des dernières années que des évolutions analogues sont venues rapprocher les dispositifs de protection des autres pays européens. Les pressions dans le sens d’une plus grande conditionnalité des prestations sont aujourd’hui lisibles dans l’évolution des dispositifs presque partout [11] . Les grands pays d’Europe dont le marché du travail était le plus fortement régulé – Italie, Allemagne, France – ont entamé le plus récemment des réformes qui vont dans le sens d’une plus grande flexibilité. Et ces réformes ont nourri des conflits parfois âpres – en Italie autour de l’article 18, en France autour du Contrat première embauche. Dans des pays qui incarnent le modèle de protection sociale continental, une série de tensions, directement liées à ces dérégulations, se manifestent à la fois localement dans les entreprises et au plan politique. Dans des segments larges de la population, le risque du chômage suscite une perception du travail comme un bien rare à partager et cela entraîne parfois des dérapages xénophobes [12] . L’activation des prestations sociales, c’est-à-dire leur octroi sous condition d’une démarche du récipiendaire, entreprise récemment dans plusieurs pays d’Europe continentale rencontre une forte résistance politique.

Les analyses statistiques qui portent sur le revenu de remplacement en cas de chômage ou de maladie montrent effectivement qu’il y a entre la fin des années 1970 et le début des années 1980 un changement d’orientation générale qui se traduit par une plus forte conditionalité des prestations (mean-tested). On en a conclu, un peu vite, qu’il y avait un lien entre celle-ci et l’ouverture de l’économie, qui d’ailleurs serait associée à une réduction générale des dépenses sociales.



Évolution moyenne de trois indices de l’importance de l’État-providence dans 17 pays entre 1975 et 2001 d’après D. Brady et al., op. cit., 2005[image: ]




Une autre histoire se dégage pour l’heure de la littérature sociologique. Deux constats sont faits par des auteurs qui ont repris les catégories élaborées par Gøsta Esping-Andersen distinguant différents types d’État-providence. 1 / Il n’y a pas eu au cours des dernières décennies d’effondrement des transferts sociaux. 2 / La globalisation, dont les aspects divers obligent à adopter des mesures différenciées pour en saisir les différentes facettes [13] , n’apparaît pas comme le facteur important de réduction des transferts sociaux. David Brady, Jason Beckfield et Martin Seeleib-Kaiser [14]  utilisant comme indices du développement du welfare la démarchandisation des prestations et le niveau des transferts sociaux dans 17 pays entre 1975 et 2001, montrent que l’ouverture commerciale [15]  est plutôt favorable à une démarchandisation des prestations, mais ils soulignent aussi qu’elle est aussi associée à une réduction des dépenses sociales. Donc deux effets opposés selon l’indice choisi pour apprécier l’évolution de l’État social. Mais les auteurs observent surtout que les effets de la « globalisation » sur l’État social sont dans l’ensemble de très faible intensité en regard d’autres variables comme la place des plus de 60 ans dans la population (ce qui peut se comprendre du fait que les transferts sociaux comprennent les pensions).

En revanche, ces études indiquent que l’importance des transferts sociaux dépend surtout de l’orientation politique des gouvernements sur la longue période (mesuré par le pourcentage des sièges dans les gouvernements attribués à des partis de gauche ou de droite). Ces résultats recoupent en partie ceux de W. Korpi et J. Palme, et prolongent directement les observations faites par James Allan et Lyle Scruggs [16] . Ces derniers auteurs montrent qu’il y a une interaction entre la conjoncture et l’orientation politique des gouvernements. La présence au pouvoir de cabinets de droite dans la période postérieure aux années 1980 dans beaucoup de pays est alors significativement associée à une baisse des revenus de remplacement en cas de chômage ou de maladie. La présence des cabinets de gauche étant liée à un maintien de ces transferts. Les effets de l’orientation ne sont pas symétriques, ils dépendent de la période considérée. Comme l’expansion de l’État-providence avait été associée à la conjonction d’une période propice et de gouvernements de gauche, le retranchement de l’État est aussi conditionné par la rencontre d’une orientation des gouvernements – de droite – et d’une période historique [17] .

Cette plus grande conditionnalité des transferts s’inscrit sur le fond d’une fragmentation des sociétés selon des clivages nouveaux en Europe.




Le développement des clivages ethnoculturels

Dans des sociétés qui n’ont individuellement qu’un poids marginal et sont dépendantes au sein d’un monde ouvert, les inégalités et les dominations renvoient à des différences qui trouvent dans l’espace, l’origine culturelle, le genre ou l’âge des ressorts qu’elles n’avaient pas il y a un demi-siècle. L’histoire bégaie : les conflits sociaux, les demandes de reconnaissance s’entrecroisent et appellent une reconstruction du pacte social.

Les ferments d’une rupture de la cohésion sociale qui ont une forte dimension identitaire ou culturelle redoublent le déficit d’égalité des chances qui obère l’accession à des emplois et à des postes valorisés à tous les niveaux de la stratification sociale. Les mécontentements d’une classe moyenne déçue par les promesses non tenues de la méritocratie et le mécontentement de la classe inférieure devant les discriminations à l’embauche ou dans les parcours professionnels entrent en résonance. On ne peut faire face à ces revendications sans prendre en compte leur dimension collective, leurs aspects culturels, sans voir l’exigence de mise à plat du système de contributions et de gratifications qu’implique la forte pression pour que les salariés s’adaptent aux exigences d’un marché du travail très concurrentiel.

Ces lignes de fracture selon les clivages du genre, de l’âge, de l’ethnicité se sont approfondies dans les sociétés européennes. L’Europe n’a jamais complètement cessé de penser en termes de statuts et de classes sociales alors que l’Amérique du Nord pense la cohésion autour des enjeux ethniques et de la mobilité. Cependant depuis une ou deux décennies le tableau change, à mesure qu’en Europe une réorganisation profonde des mécanismes de l’État social s’opère. « Le concept d’État-nation est traversé par une tension entre l’universalisme d’une communauté juridique égalitaire et le particularisme d’une communauté de destin historique », écrit J. Habermas [18] . Tant que la compréhension cosmopolitique ou universaliste de la nation a prévalu sur l’interprétation etnhocentrique, elle contribua puissamment à fabriquer de la cohésion sociale, de l’intégration. L’État-nation doit son succès historique au déplacement de sa base ethnocentrique vers ses fondations politiques : il procède de la dissolution des corporations et de l’universalisation de la condition de citoyen. L’intégration est passée par une socialisation entreprise sous une loi commune. Aujourd’hui, les appartenances pré-politiques, celles qui sont définies par l’ethnicité, l’âge et le sexe reprennent force. Cela se produit parce que les possibilités d’intégration se sont affaiblies mais aussi parce que hormis la période qui suivit immédiatement la Seconde Guerre mondiale, les élites politiques ont constamment fait face à des risques de dissensions internes en se servant du nationalisme pris dans son sens ethnique. Elles ont ainsi renforcé le besoin d’ethnicité. Or nous sommes depuis quelques décennies sous la double contrainte de la mondialisation à l’extérieur et du développement à l’intérieur du multiculturalisme, du fait de l’internationalisation combinée des marchés financiers et du marché du travail.

En Europe, le succès de l’intégration des groupes culturellement distincts du courant central de la société a été le produit d’un volontarisme politique mis en œuvre au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. C’est à travers cette solidarité concrète sociale et matérielle que l’incorporation dans une communauté politique de tous ceux qui se trouvaient sur le sol de ces pays s’est réalisée, alors qu’elle s’opérait d’une tout autre façon en Amérique du Nord, entre autres par la promesse d’une mobilité ascendante. Ce processus d’incorporation européen rencontre aujourd’hui des limites évidentes pour plusieurs raisons. Premièrement, à cause de l’affaiblissement des engagements religieux, civiques et associatifs, transversaux aux appartenances culturelles ou nationales, qui fabriquaient littéralement de la citoyenneté. Deuxièmement en raison de la perte d’influence de l’État et en particulier de la réduction de la portée de ses politiques économiques : la dénationalisation des économies a rendu les politiques wellfaristes, d’inspiration keynésienne, difficiles à pratiquer. Troisièmement, du fait de l’importance des pressions à la dérégulation suscitées par le renforcement de la concurrence internationale. Dans son livre Après l’État-nation, Jürgen Habermas souligne encore « […] qu’en mettant fin au compromis constitutif de l’État social, on fait resurgir les crises qu’il avait permis de contenir. D’où la réapparition des frais sociaux qu’une société libérale risque d’être incapable de supporter » [19] .

Comment produire de l’unité politique alors même qu’on ne peut pas recourir à la mythologie d’une histoire commune ni à un État social généreux ? Il y a une voie que l’on se refuse aujourd’hui à emprunter : celle qui exige purement et simplement l’assimilation des immigrés, c’est-à-dire la disparition des caractéristiques ou habitudes qui en font des personnes culturellement différentes de la population d’accueil [20] . Certes, sur plusieurs points importants, le comportement des immigrés tend à se rapprocher de celui des populations autochtones : ainsi en France, pour 10 % de mères étrangères dans la population il y a 13 % de naissances issues de mères étrangères, la fécondité des étrangères converge vers celle des françaises. De plus, les mariages mixtes représentent plus d’un tiers des unions concernant une personne issue de l’immigration [21] . Mais, à juste titre, on répugne de plus en plus à faire du rapprochement des mœurs une exigence politique. La cohésion sociale doit passer par d’autres voies, par la reconnaissance de la diversité des cultures et la dissociation de la culture politique universaliste de ce qu’on pourrait appeler une culture politique identitaire. Produire de l’unité politique, implique de distinguer ce que la nation a hérité de son histoire comme particularisme et ce qu’elle peut revendiquer, également à travers son histoire, comme universalisme, comme socle démocratique à partager avec d’autres entités culturelles ou ethniques, c’est-à-dire avec des groupes humains qui en dépit de leur rapprochement sont reconnaissables par leurs différences et peuvent être respectés dans leur diversité de mœurs et d’attitudes.

Or parallèlement, les conditions de vie, de travail et les discriminations, dans les strates les plus pauvres de la société, ont suscité des tensions sociales fortes. Au cours des dernières décennies du XXe siècle, c’est peut-être moins par ses effets globaux que par la difficulté à « inclure » les marges pauvres de la société, malgré la dépense sociale, que se manifestent les échecs. C’est là qu’interviennent des ruptures les plus ouvertes de la cohésion sociale. En France, avec les violences urbaines des années 1980 et 1990, avec les émeutes de novembre 2005 et leurs métastases on retrouve des ruptures de la cohésion sociale qui avaient disparu après la Seconde Guerre. Elles prennent essentiellement la forme d’affrontements entre la police et les jeunes issus des quartiers pauvres et immigrés. Les émeutes récentes sont venues rappeler la profondeur des tensions. Des émeutes analogues se sont déroulées également dans les Midlands anglais, et dans le sud de Londres, elles n’ont pas véritablement d’équivalent en Allemagne ni aux Pays-Bas ni en Espagne ou en Italie jusqu’à présent. Dans les pays du sud de l’Europe, la population issue de l’immigration n’était pas très importante jusqu’à une date récente, elle ne formait pas une sous-classe. Ainsi, en Italie, c’est seulement récemment que la part des jeunes issus de l’immigration a pris un poids croissant dans les conflits sociaux. Cet argument ne vaut pas pour les sociétés du Nord. Le fait que les événements de l’automne 2005 en France n’aient pas entraîné une dynamique semblable en Allemagne ou aux Pays-Bas peut-il être associé aux différences dans les formes de la cohésion qui sépare l’universitas française et la societas allemande ?

En France, en schématisant, les ruptures qui sont liées à la pérennisation des inégalités des quartiers pauvres où sont relégués les enfants des immigrés se sont ajoutées aux inégalités moins spatialisées. Dans les quartiers pauvres, on peut imputer les ruptures de la cohésion sociale à la conjonction du chômage, de la concentration de la pauvreté et des échecs scolaires. Elle a nourri des frustrations qui ne touchent pas seulement les enfants issus de l’immigration mais c’est chez ces jeunes qu’elles ont le plus d’acuité. Ce sont les jeunes des quartiers sensibles qui subissent le plus les phénomènes d’éviction. La disparité importante des situations entre jeunes et adultes sur le marché du travail, qui met en jeu des effets de génération...
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